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Saint-Brevin-les-Pins se dote d’un conseil participatif 
 
Lors du dernier conseil municipal, les élus de Saint-Brevin ont acté la création d’un conseil 
participatif ouvert à toutes les brévinoises et tous les brévinois à partir de 16 ans. Il est 
possible de déposer sa candidature avant le 15 janvier. 
 
Une affirmation de la démocratie locale 
Cette nouvelle instance vient en complément des autres commissions extramunicipales déjà 
mises en place : Conseil des sages, Conseil Municipal des Enfants, Commission mixte 
environnement… La municipalité organise aussi des rencontres régulières de concertation et de 
mobilisation autour de projets de natures diverses ou à travers les permanences de quartier.  
 
Renforcer la participation citoyenne 
Présidée par Mélisandre Bourel, Adjointe à Participation Citoyenne, cette nouvelle instance 
permettra de « poursuivre le processus démocratique déjà engagé et d’améliorer la qualité de la 
participation citoyenne, en faisant vivre le dialogue citoyen à hauteur des projets de la commune 
et des attentes des brévinois ». Composé d’une vingtaine de personnes, ce nouveau conseil 
travaillera sur différentes problématiques, sans interférer avec les autres commissions extra-
municipales. Il aura un rôle prépondérant par rapport au budget participatif qui sera mis en place 
dès 2021. Le conseil participatif sera notamment chargé d’étudier et de sélectionner les projets 
répondant aux critères qui seront mis en place. 
 
Déposer votre candidature avant le 15 janvier 
Pour être candidat, il faut avoir 16 ans ou plus, ne pas être titulaire d’un mandat électif, ni être 
membre d’une autre commission extra-municipale. Ils seront désignés pour trois ans. Une 
attention particulière sera portée à ce que les différents quartiers de la ville soient représentés et 
que la parité entre homme et femme soit respectée.  
 
Il faut rédiger une lettre de motivation avant le 15 janvier à l’attention de M. le Maire :  
- soit par courrier en le déposant à l’accueil de la mairie ou par la poste à l’adresse, Candidature 
Conseil participatif – Mairie de Saint-Brevin-les-Pins – 1 place de l’Hôtel de Ville - 44250 Saint-
Brevin-les-Pins ; 
- soit en remplissant le formulaire en ligne sur le site Internet de la Ville : www.saint-brevin.fr. 
 


